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Bonjour à tous,  

Une bonne nouvelle tant attendue, suite à la levée des restrictions par étape, nous 
allons enfin pouvoir réouvrir progressivement. 

Pour les enfants et les bébés : 

Le mercredi 19 mai, les enfants devraient être autorisés à reprendre leurs activités : jardin et école 
aquatique, école de natation.  

Comme en janvier, les activités bébés nageurs, enfants avec parent pourront également redémarrer 
cependant un seul parent accompagnateur pourra être présent et le port de la visière est 
fortement recommandé dans le bassin. 

Nous vous rappelons que le Préfet doit valider cette décision en fonction de l’évolution favorable 
de la situation sanitaire et peut à tout moment imposer une fermeture si elle se dégrade. Nous 
attendons le décret. 

Nous continuons à nous appuyer sur le « protocole de reprise d’activités sportives des mineurs » qui 
impliquent de respecter scrupuleusement le protocole sanitaire déjà en vigueur à la rentrée de 
septembre et mise à jour en janvier 2021. 

Pour les adultes : 

Les adultes aquagym, aquafitness, peur de l’eau quant à eux ne pourront pas reprendre avant le 9 
juin. 

Cependant si certains adultes disposent d’une prescription médicale, nous sommes prêts à ouvrir des 
créneaux spécifiques et adaptés. Cette prescription est délivrée dans des cas bien précis par votre 
médecin traitant, attention cette prescription n'est pas un certificat médical d’aptitude. Si vous êtes 
dans ce cas, faites-vous connaître au plus vite en indiquant vos disponibilités pour que nous puissions 
prévoir un ou des créneaux. 

Nous vous tiendrons bien sûr informés en fonction de l’évolution de la situation sanitaire et des 
mesures particulières que nous pourrons être amenés à mettre en place ou à lever. 

  A très bientôt, bien amicalement 

     Le Conseil d’Administration, Stéphanie et Michel 


